
Séance extraordinaire du 25 avril 2023

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Scott,
tenue au 1070, route du Président-Kennedy, le 25 avril 2023 à 17h30 sous la
présidence de Clément Marcoux maire.

À cette séance extraordinaire sont présents, Monsieur Clément Marcoux, maire et
Messieurs les membres du Conseil.

Monsieur Frédéric Vallières Monsieur Ghislain Lowe
Monsieur Clément Roy (absent) Monsieur Pierre-Luc Langevin
Monsieur Johnny Carrier Monsieur Scott Mitchell

Monsieur Michel Lefebvre, directeur général et greffier-trésorier est aussi présent.

Ouverture de l’assemblée

Les membres du conseil municipal reconnaissent avoir reçu l’avis de convocation
de la présente séance conformément à la loi. Le maire procède à l’ouverture de
l’assemblée.

6270-04-23 Ordre du jour

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre-Luc Langevin

ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et, en
conséquence, celui-ci ne pourra être modifié en raison des absences.

· Dépôt du rapport annuel de l’auditeur comptable – États financiers 2022
· Appel d’offre sur invitation

6271-04-23 Dépôt du rapport annuel de l’auditeur comptable – États financiers 2022

CONSIDÉRANT QUE les états financiers se terminant le 31 décembre 2022, le
rapport financier et le rapport du vérificateur externe ainsi que tout autre document
sont déposés à cette séance du conseil par le directeur général et greffier-trésorier
conformément à l’article 176.1 du Code municipal;

CONSIDÉRANT QU’un avis public du dépôt dudit rapport a été publié
conformément à la loi;

CONSIDÉRANT QUE Stéphane Camiré, comptable agrée pour Lachance Parent
CPA Inc. est présent pour la présentation des états financiers de 2022;

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Johnny Carrier

ET RÉSOLU UNANIMEMENT que la direction présente et dépose le rapport de
l’auditeur comptable en lien avec les états financiers de l’année 2022.

6272-04-23 Appel d’offres sur invitation

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Scott a présentement un projet pour
l’aménagement d’un parc des aînés qui nécessite une demande d’autorisation au
ministère de l’Environnement;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut procéder par demande appel d’offres sur
invitation;



IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil autorise la municipalité à procéder
à une demande de soumissions par invitation pour effectuer la demande
d’autorisation au ministère de l’Environnement.

Je, Clément Marcoux, maire atteste que la signature du présent procès-verbal
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens
de l’article 142 (2) du Code municipal.

N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller
Frédéric Vallières à 17h32.

Clément Marcoux, maire Michel Lefebvre, dir. gén. & gref-trés.


